
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

AGENCE NATIONALE DE L’HABITAT : 
POURSUITE DE L’ACTIVITÉ DE SOUTIEN AVEC UNE HAUSSE 
DE MOITIÉ DES SUBVENTIONS ACCORDÉES ET DE DEUX 
TIERS DES PAIEMENTS VERSES AU PREMIER TRIMESTRE 15/04/20

En tant que délégué local de l’Agence nationale de l’habitat (Anah), le Préfet a pour missions la mise
en œuvre des politiques d’aides financières en faveur de l’habitat. Les priorités sont l’adaptation des
logements à la perte d’autonomie, la lutte contre la précarité énergétique et le traitement de l’habitat
dégradé.

Malgré  le  contexte  de  crise  sanitaire,  les  services  de  l’État  continuent  à  instruire  les  dossiers  de
demande de paiement afin de ne pas retarder les versements aux ménages. Ils continuent également
d’instruire  les  demande  de  subventions,  qui  permettront  aux  ménages  d’engager  rapidement  des
travaux.

Au cours du premier trimestre ,  sur l’ensemble du département,  le nombre de logements ayant fait
l’objet d’un agrément de subvention est en progression de 8 % (231 logements) par rapport à la même
période l’an dernier, pour un montant de subvention accordé de 2 450 671 €, en hausse de 46 %.

Périodes de référence :
du 1er janvier au 5 avril

Nombre de logements
subventionnés

Montants financiers

2019 2020 2019 2020

TOTAL AISNE 214 231 1 676 383 € 2 450 671 €

Evolution 2020/2019 + 8 % + 46 %
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L’instruction des demandes de paiement continue également à être assurée, permettant ainsi de ne pas
retarder les paiements aux ménages et de ne pas pénaliser les entreprises ayant réalisé les travaux.

Périodes de référence :
du 1er janvier au 5 avril

Nombre de paiements Montants financiers

2019 2020 2019 2020

TOTAL AISNE 312 418 1 396 675 € 2 254 672 €

Evolution 2020/2019 + 34 % + 61 %

Depuis le début de l’année 2020, les paiements sont ainsi en forte hausse par rapport à la même période
de 2019 (418 logements) représentant un volume financier de 2 254 672 €, en forte augmentation (+
61 %).

Pour se renseigner sur les aides financières, il suffit de se connecter ou d’appeler :

monprojet.anah.gouv.fr faire.fr

0820 15 15 15* 0808 800 700**

* 0,05€/min + prix d'un appel ** Service gratuit + prix d'un appel
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